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LE RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE : UNE OBLIGATION LEGALE 

Le budget est un acte essentiel dans la vie de toute collectivité territoriale, car il traduit 
en termes financiers le choix politique des élus. Le cycle budgétaire est rythmé par de 
nombreuses décisions dont le rapport d'orientation budgétaire constitue la première 
étape. Ce rapport est une étape obligatoire pour toutes les communes de plus de 3 500 
habitants et leurs groupements, et doit se dérouler dans les deux mois précédant 
l’examen du budget primitif. 

La loi du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République a instauré 
ce rapport pour répondre à deux objectifs principaux : le premier est de permettre à 
l’assemblée délibérante de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent des 
priorités qui seront inscrites au budget primitif ; le second objectif est de donner lieu à 
une information sur l’évolution de la situation financière de la collectivité. Ainsi, les 
membres du Conseil communautaire ont la possibilité de s’exprimer sur la stratégie 
financière de l’intercommunalité. 

En outre, un troisième objectif a été ajouté par l’Ordonnance du 26 août 2005 relative à 
la simplification et à l'amélioration des règles budgétaires et comptables applicables 
aux collectivités territoriales, puisque doivent être présentés les engagements 
pluriannuels envisagés. 
 
La Loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 
2015 précise le contenu, les modalités de publication et de transmission du rapport sur 
lequel s’appuie le rapport d’orientation budgétaire. Dans les établissements publics de 
plus de 10 000 habitants comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et 
plus, le rapport sur les orientations budgétaires doit comporter une présentation de la 
structure et de l'évolution des dépenses de personnel et des effectifs. Ce rapport est 
obligatoirement transmis aux communes membres de l'établissement public de 
coopération intercommunale. 
 

Ce rapport n’a aucun caractère décisionnel. Sa teneur doit cependant faire l’objet d’une 
délibération afin que le représentant de l’Etat dans le département puisse s’assurer du 
respect des obligations légales. 
 
Le vote du budget primitif est fixé au 29 mars 2023. 
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I – CONTEXTE GENERAL DE L’ANNEE 2023 

A) Perspectives économiques 
 

Sur le plan économique, l’année 2022 devait être celle de la normalisation après deux 
années « exceptionnelles » marquées par la crise Covid : normalisation de la croissance 
avec le rebond de l’activité, normalisation de l’inflation après les chocs 
désinflationnistes de 2020 puis inflationnistes de 2021…. 
Finalement l’année 2022 a été marquée par une succession de chocs : chocs 
géopolitiques avec la guerre en Ukraine et le durcissement des Etats-Unis vis-à-vis de 
la Chine, choc inflationniste avec la crise énergétique en Europe et choc financier avec 
les resserrements monétaires. 
Les prix des matières premières ont connu une forte volatilité en 2022 sous l’effet 
notamment de la guerre en Ukraine. Les prix alimentaires et de nombreux métaux ont 
enregistré des évolutions marquées en cours d’année avec un tassement fin 2022. Déjà 
en hausse en 2021, les prix de l’énergie ont fortement augmenté en 2022.  
Après des années de politiques monétaires accommodantes, les banques centrales ont 
procédé à un resserrement rapide et de grande ampleur face à la persistance de 
l’inflation. Ainsi, la Banque Centrale Européenne a relevé de 250 points de base ses taux 
directeurs au second semestre. De telles hausses de taux dans un laps de temps aussi 
court n’avaient plus été connues depuis le début des années 1980. 
 
Au final, la décélération de l’activité mondiale a été plus marquée qu’anticipée. En 
Europe, la crise énergétique et en corollaire le choc inflationniste ont pesé sur l’activité 
économique qui a significativement ralenti en cours d’année. Cependant, les mesures 
budgétaires visant à limiter l’impact pour les agents privés, de l’ordre de 4 à 5 % du PIB 
en fonction des pays ont constitué un facteur de soutien et ont fortement contribué à 
la résilience de l’économie européenne. Le PIB de la zone euro aura progressé de 3.1% 
en moyenne annuelle en 2022 d’après les dernières estimations du FMI. L’Allemagne a 
été fortement affectée par la crise énergétique étant particulièrement dépendante du 
gaz russe. Son PIB n’aura augmenté que de 1.5% en moyenne annuelle, les autres 
grands pays de la zone euro enregistrant des croissances un peu plus élevées (2.5 % 
pour la France, 3.2% pour l’Italie et 4.3% pour l’Espagne d’après le FMI). 
 

B) Le Projet de Loi de Finances 2023 
 

 
Le gouvernement table sur des prévisions de croissance de 2,7% en 2022 et de 1% en 
2023, ainsi que sur une inflation de 5,3% en 2022 et de 4,2% en 2023. Le principal aléa de 
ce scénario est l'évolution de la guerre en Ukraine et ses conséquences sur l'activité des 
prix de gros de l'énergie. 
En 2022 comme en 2023, le déficit public se stabiliserait à 5% du PIB, alors que le déficit 
budgétaire de l'État se réduirait de 14 milliards d'euros, pour atteindre 158,5 milliards en 
2023. Les dépenses de l'État s’établiraient à 480,3 milliards d’euros en 2023 (- 2,6% par 
rapport à 2022), tandis que les recettes nettes du budget général sont prévues à 345,1 
milliards d’euros. Le poids de la dette publique baisserait de 111,5% du PIB en 2022 
à 111,2% en 2023. 
 
Les principales mesures du PLF 2023 pour les finances locales sont les suivantes : 
- La suppression de la CVAE avec la mise en place d’une compensation assise sur une 
fraction de TVA. 
- Une augmentation de l’enveloppe nationale des dotations de péréquation des 
communes (DSR/DSU) financée par l’Etat et non en interne par les écrêtements sur les 
dotations forfaitaires. 
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- Une stabilité pour l’instant de la Dotation de Compensation des Pertes de Recettes de 
Taxe Professionnelle (DCRTP) pour les communes et communautés de communes. 
- Un filet de sécurité pour compenser partiellement les hausses des dépenses 
d’approvisionnement en énergie dont les modalités ne sont pas encore totalement 
arrêtées et un amortisseur d’électricité avec une prise en charge partielle des surcoûts 
au-delà d’un prix de référence défini à 180 €/MWh. 
- 1,8 milliard d’euros pour la DETR et la DSIL avec une priorité sur les projets à caractère 
écologique 
- Aucune évolution dans le calcul du Fonds National de Péréquation des Ressources 
Intercommunales et Communales (FPIC) 
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II – ANALYSE FINANCIERE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

A) Présentation de l’analyse rétrospective 2019-2022 
 
Les dépenses de fonctionnement 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement ont progressé de 5.2 % entre 2021 et 2022.  
 
Cette évolution repose principalement sur : 
- la progression des charges de personnel (+585 K€) et des charges à caractère général 
(+546K€).  
- la diminution des atténuations de produits (-182 K€) avec l’effet de la réforme fiscale 
sur les reversements au Vendéopôle et des autres charges de gestion courante (-33 k€).  
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Les recettes de fonctionnement 
 
Les recettes réelles de fonctionnement ont augmenté de 3.9 % entre 2021 et 2022. 
 
La dynamique des ressources en 2022 s’explique principalement par la progression :  
- des impôts et taxes de +435 K€ avec la perception de rôles supplémentaires et une 
actualisation de 9,6% de la fraction de TVA, 
- des dotations et subventions de +276 K€ (région, autres organismes, compensations 
fiscales), 
- des produits des services de +53 K€ (remboursement des salaires des budgets 
annexes) 
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LA DGF 2019-2022 
 
La DGF de la Communauté de communes comporte deux composantes : la Dotation 
d’intercommunalité et la dotation de compensation (ex compensation part salaire de 
la taxe professionnelle). 
 
 
 

 
2019 2020 2021 2022 

en milliers d'euros         
         
DOTATION D'INTERCOMMUNALITE           167              185              206              228    
         
DOTATION DE COMPENSATION        2 080           2 042           2 002           1 958    
         
TOTAL DGF        2 247           2 227           2 208           2 186    

Evolution en K€ 118 -                  20    -                  19    -                  22    
Evolution en % 5,50% -0,89% -0,85% -1,00% 

 
La dotation de compensation fait partie des variables d‘ajustement et diminue depuis 
2019. 
 
La dotation d’intercommunalité a été très sensiblement modifiée avec la réforme de 
2019. Elle connait une évolution favorable grâce à la mise en œuvre du mécanisme de 
la réalimentation qui permet de fixer une dotation minimale par habitant. 
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LES RECETTES FISCALES 
 
 

 

 
 
Les principaux  facteurs de l’évolution des recettes fiscales 2022 sont les suivants :  
 

- La progression de la CFE de 2,2%. 
- La dynamique de la TASCOM avec du développement d’activités et des 

régularisations. 
- La première revalorisation de la fraction de TVA qui sert à compenser la 

suppression de la taxe d’habitation (produit fiscal et compensation) était 
annoncée à +5,5% mais a finalement enregistré une progression de 9,6% en fin 
d’année 2022.  

- La progression des compensations fiscales liées à la réduction de moitié des 
bases.  
 

Cependant, la baisse de la CVAE a atténué la progression des recettes fiscales de                  
-272 676 € et va impacter le calcul de la moyenne dans le mécanisme de compensation 
de 2023. 
  

2019 2020 2021 2022
en € en %

COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES 6 366 052    6 615 799    4 623 156    4 725 357    102 201     2,2%

COTISATION SUR LA VALEUR AJOUTEE DES ENTREPRISES 4 070 475    4 056 643    3 790 331    3 517 655    272 676 -    -7,2%

IMPOSITION FORFAITAIRE SUR LES ENTREPRISES DE RESEAUX 109 878        111 827        123 228        136 804        13 576        11,0%

TASCOM 1 085 125    999 810        971 807        1 151 701    179 894     18,5%

1 549 585    1 577 464    -                 -                 -               
FONCIER BATI 2 112 613    2 175 800    1 907 809    1 985 078    77 269        4,1%

FONCIER NON BATI 59 148          59 616          59 569          61 518          1 949          3,3%

TRANSFERT DU FNB - REGION ET DEPARTEMENT 40 591          40 014          39 237          40 450          1 213          3,1%

FRACTION DE TVA 1 589 867    1 742 991    153 124     9,6%

TH RESIDENCES SECONDAIRES 41 022          42 977          1 955          4,8%

SOUS TOTAL RECETTES FISCALES 15 393 467  15 636 973  13 146 026  13 404 531  258 505     2,0%

EVOLUTION N/N-1 EN VALEURS 1 287 837    243 506        2 490 947 -   258 505         

EVOLUTION N/N-1 EN % 9,1% 1,6% -15,9% 2,0%  

TAXE HABITATION 44 757          47 171          -                 -                 47 171 -       -100,0%

FONCIER BATI 1 265            1 367            325 722        341 395        324 355     23727,5%

COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES 31 807          39 324          2 222 683    2 312 385    2 183 359  5552,2%

SOUS TOTAL COMPENSATIONS FISCALES 77 829          87 862          2 548 405    2 653 780    2 460 543  2800,5%

EVOLUTION N/N-1 EN VALEURS 30 766          10 033          2 460 543    105 375        
EVOLUTION N/N-1 EN % 65,4% 12,9% 2800,5% 4,1%

TOTAL RECETTE ET COMPENSATIONS FISCALES 15 471 296  15 724 835  15 694 431  16 058 311  363 880     2,3%

EVOLUTION N/N-1 EN VALEURS 1 318 603    253 539        30 404 -         363 880         

EVOLUTION N/N-1 EN % 9,3% 1,6% -0,2% 2,3%  

EVOLUTION 2022/2021
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L’AUTOFINANCEMENT 
 

 
 
 
L’autofinancement net doit être apprécié sans prendre en considération le produit des 
cessions d’immobilisations afin d’évaluer la capacité financière du groupement à 
dégager un autofinancement sans tenir compte de phénomènes exceptionnels. 

La CAF nette de l’exercice 2022 diminue de 115 k€ avec des charges qui progressent 
plus vite que les recettes. La Capacité dynamique de désendettement est de 1.7 années. 
 

  
 
 
  

CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022

en milliers d'euros

BUDGET PRINCIPAL

Dépenses de fonctionnement
1 - hors intérêts 16 028           16 664           16 869           17 759           

- intérêts compris 16 152           16 768           16 960           17 845           
 

2 Recettes de fonctionnement 19 729           20 001           19 982           20 757           

3 CAPACITE COURANTE DE FINANCEMENT (2 -1) 3 701             3 337             3 113             2 998             
4 Intérêts 124                105                91                  85                  
5 AUTOFINANCEMENT BRUT (3-4) 3 577             3 232             3 022             2 913             
6 Capital 811                775                543                547                

AUTOFINANCEMENT NET (5-6) 2 767             2 458             2 479             2 366             

AUTOFINANCEMENT NET HORS CESSION 2 767            2 458            2 461            2 346            
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LE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 
 

 
 
 

Le total du programme de travaux s’est élevé à 8 565  k€ entre 2019 et 2022. 
 
 

 
 
 
 

 
Les ressources sur la période se caractérisent par : 
 
- une capacité d’autofinancement de 10 070 K€,  
- la perception de subventions et participations pour 1 289 K€, de FCTVA pour 619 K€, 
- un recours à des capitaux extérieurs pour 490 K€.   
 
Le fonds de roulement de 2022 diminue de 146 K€ par rapport à 2021 et représente un 
montant de 6 071 K€. 
 
 

2019 2020 2021 2022 Moyenne sur la période

1 743       1 673       1 882       3 267       2 141                   
Programme de travaux en milliers d'euros

en milliers d'euros CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022

TOTAL A FINANCER (1) 1 743       1 673       1 882       3 267       
dont acquisition et travaux 1 743               1 673               1 882               3 267               

dont refinancement de dette
dont avance remboursable budgets annexes

(1) hors capital des emprunts

Autofinancement net 2 767 2 459 2 478 2 366
Subventions et participations 37 952 45 255
FCTVA 79 134 126 280
Recettes diverses 12 17 35 220
Emprunt 490 0 0 0

TOTAL RECETTES (2) 3 385 3 562 2 684 3 121

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT 1 642 1 890 802 -146

FONDS DE ROULEMENT DE CLOTURE 3 525 5 415 6 217 6 071
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B) Synthèse de la dette intercommunale  
 

 
1. Le coût et le niveau de la dette : 
  

Eléments de synthèse Au : 31/12/2021 Au : 31/12/2022 

Dette globale 10 776 969,05 € 9 640 153,12 € 

Taux moyen de l’année 1,52 % 1,60 % 

Durée résiduelle moyenne 11 ans et 5 mois 10 ans et 8 mois 

Duration (durée de vie moyenne actualisée) 5 ans et 8 mois 5 ans et 4 mois 

 
 
L’encours global a baissé sur la période observée, aucun emprunt n’ayant été contracté. 
 
Le taux d'intérêt moyen de la dette est un indicateur couramment utilisé. Il reste 
toutefois purement informatif car il faut tenir compte de l'exposition au risque de taux 
et de la durée de la dette. Celui-ci a légèrement augmenté avec la hausse des taux 
variables mais le taux moyen de la collectivité reste à un excellent niveau. De plus, une 
opération de passage à taux fixe a été faite sur un encours pour 860 000 € en début 
d’année 2022 permettant de désensibiliser partiellement l’encours global à la 
remontée progressive des taux variables. 
 
 

 
 
 
La collectivité continue de se désendetter. Depuis quelques années, un certain 
équilibre se dégage avec un encours issu pour moitié du budget principal et pour 
l’autre moitié de l’ensemble des budgets annexes. 
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2. La répartition auprès des établissements prêteurs au 31/12/2022 : 
 
 
 

 

3  La structure de la dette au 31/12/2022 
 
  84,51% en taux fixe 
  dont 6,29% en variable à compter du 01/03/2023 (emprunt avec 2 tranches) 
  15,49% en taux variable 
 

 3.1 La dette portant sur des intérêts à taux fixe 
 

 Montant  8 147 240,81 € 
 Taux moyen  1,72 % 
 Durée résiduelle moyenne  10 ans 

 
 
 3.2 La dette portant sur des intérêts à taux variable  
 

 Montant  1 492 912,31 € 
 Taux moyen  0,93 % 
 Durée résiduelle moyenne  14 ans et 4 mois 

 

  
  

5,9%
11,9%

43,1%10,4%

27,1%

1,3% 0,4%
La Banque Postale

Dexia / SFIL

CA Atlantique Vendée / CA
Corporate et Investment bank
Caisse d'Epargne Bretagne et Pays
de Loire
Société Générale

Crédit Mutuel

Autres organismes

Le nombre d’emprunts est de 25, répartis 
auprès de 7 groupes d’établissements prêteurs. 
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3.3 La structure de dette de la CCPH par rapport à la charte Gissler : 
 
 
La charte Gissler est une charte de bonne conduite signée fin 2009 destinée à régir les 
rapports mutuels entre collectivités territoriales et établissements bancaires. Dans ce 
cadre, une classification des produits a été définie. La classification retient deux 
dimensions : 
 

1/ Le risque associé à l’indice ou les indices sous-jacents (classement 1 à 5) 
 
Les indices de la zone Euro comme l’Euribor sont considérés de risque minimum, soit 
de risque 1, et les écarts entre indices de la zone Euro sont classés en risque 2 et 3. Les 
indices hors zone Euro comme le Libor (taux du marché interbancaire de Londres) sont 
classés risque 4 et au-delà. 
 

2/ Le risque de structure allant de A à E 
 
Les prêts à taux fixe ou à taux variable sont classés risque A et les prêts structurés 
assortis d’une barrière simple, sans effet de levier, sont classés B. Les options d’échange 
sont classées C tandis que les contrats possédant des effets multiplicateurs sont classés 
D et au-delà. 
 
Classification des prêts de la Communauté de communes du Pays des Herbiers selon 
la charte Gissler : 
 

 
 
La dernière échéance du prêt Dexia classé 4B est intervenue en août 2020. De ce fait, 
l’encours de la collectivité est classé 1A à 100%. 
 
La CCPH a donc une structure de dette entièrement saine avec un taux moyen toujours 
très satisfaisant issu de la gestion active de sa dette (renégociations, refinancement) et 
de son renouvellement progressif avec des taux très bas sur les dernières années. 
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III – LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2023 
 

A) Fonctionnement 
 

La Communauté de communes poursuit la mise en œuvre de son projet de territoire 
autour de trois maîtres-mots : Identité, Innovation et Environnement.  
Le pacte financier en cours de discussion devrait être adopté au moment du vote du 
budget. Il a été élaboré avec une volonté affichée d’accentuer une nouvelle fois la 
solidarité envers les communes membres du Pays des Herbiers.  
Les orientations budgétaires 2023 ont été construites afin de répondre à ces différents 
enjeux.  
 
 

1. Recettes de Fonctionnement 

Les données présentées ci-dessous sont issues du rapport réalisé par le cabinet JMS 
Consultant. Les données relatives au FPIC, à la fiscalité et aux dotations sont à ce jour 
des simulations et non des montants notifiés par les services de l’Etat.  
 
Produits des contributions directes et dotations de l’Etat 
  
Depuis la réforme de la taxe professionnelle, la Communauté de communes du Pays 
des Herbiers perçoit la Dotation de Compensation de la Réforme de Taxe 
Professionnelle (DCRTP) et le Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources 
(FNGIR) pour compenser la perte de recettes.  
 
DCRTP = 104 165 €  
FNGIR = 212 881 €  
 
La DCRTP, qui devait rester fixe, a fait partie des variables d’ajustement destinées à 
financer la péréquation en 2019 et 2020 avec une perte cumulée sur 2 ans de 15 000 €. 
Cette année, cette dotation reste stable. 
 
Rappel du principe de la Fiscalité Professionnelle Unique (FPU) : 
 
 La Communauté de communes perçoit le produit de la cotisation foncière des 
entreprises (CFE) sur le territoire intercommunal ainsi que  les IFER (Imposition 
Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux), la TASCOM (Taxe sur les Surfaces 
Commerciales), la taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties, la 
taxe additionnelle à la taxe foncière.  
 
 Les communes disposent des taxes foncières, elles peuvent recevoir ou verser une 
attribution de compensation qui tient compte des charges transférées à 
l’intercommunalité.   
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• La réforme de la taxe d’habitation 
 
Pour mémoire, la Loi de Finances 2020 a acté la suppression totale et définitive de la 
taxe d’habitation sur les résidences principales. Cette suppression est compensée 
par le transfert d’une fraction de TVA. 
Ce montant évolue chaque année comme le produit de la TVA prévisionnelle de 
l’année. Il ne pourra pas être inférieur à celui de 2021, il s’agit d’une clause de garantie. 
Pour 2023, la Loi de Finances a prévu une hausse prévisionnelle du produit de TVA 
de 5 %. 
La compensation de perte de TH pour 2023 sera donc la suivante pour la 
Communauté de communes : 
 
Compensation provisoire TVA 2022        1 742 991  € 
Hausse prévisionnelle de 5 %                 +  87 149 €  
Compensation TVA 2023     1 830 140  €  

 

• La baisse des impôts de production 
 
La loi de Finances 2021 a acté une réduction de 50 % de la valeur locative des 
établissements industriels pour le calcul de la Taxe foncière et de la Cotisation 
Foncière des Entreprises. De nouvelles allocations compensatrices sont mises en 
place pour compenser cette perte. 
 
 Taxe Foncier Bâti  
 
- Compensation perte de 50%  Foncier bâti des établissements industriels : 

Compensation 2022        339 930 € 
Compensation 2023  348 000 €  

 
 
 La Cotisation Foncière des Entreprises 
 
- Compensation perte de 50%  CFE des établissements industriels 

Compensation 2022        2 248 783  € 
Compensation 2023  2 408 000 € 
 

- Montant attendu de Cotisation Foncière des Entreprises en 2023 : 

 
 

CFE 2022 2023
Base        17 865 244   18 930 055             
Taux 26,45% 26,45%
Produit fiscal CFE 4 725 357        5 007 000               
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 La Cotisation sur la Valeur Ajoutée 

La Loi de Finances 2023 supprime la CVAE. Les collectivités percevront dès 2023 une 
compensation assise sur une fraction de TVA selon la formule suivante : 

 
Moyenne du produit CVAE 2020 à 2023 + Moyenne des compensations d’exonération 2020 à 2023 
                                                                   TVA 2022 
 
Le montant de la fraction de TVA est divisé en 2 parts :  
- une part fixe égale à la moyenne du produit de CVAE perçu entre 2020 et 2023 et des 
compensations d’exonérations sur la même période. 
- une seconde part affectée à un fonds national d’attractivité économique des 
territoires correspondant à la différence si elle est positive entre la fraction de TVA et la 
part fixe. 
- ce fonds est réparti en tenant compte du dynamisme des territoires selon des 
modalités définies par décret. Il devrait prendre en compte notamment la progression 
des bases de la CFE. 

 Illustration du calcul incomplet de la fraction de TVA 2023 consacrée à la compensation 
de la CVAE car la Loi de Finances 2023 prévoit l’intégration des données de 2023 dans 
le formule et ces dernières ne sont pas disponibles. 

 
 

Simulation d’une part variable liée au territoire de + 5% 

3 676 600 x 5% = 183 830 € 

Total Fraction de TVA estimée en compensation de la CVAE pour 2023 : 

 3 676 600 €+ 183 830 € = 3 860 430 € 

 
      IFER (Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux) 

Rappel montant 2022 = 136 804 € 

Estimations 2023 = 143 000 € 

 
      TASCOM (Taxe sur les Surfaces Commerciales) 
 
Le montant définitif perçu en 2022  est de 1 151 701 €. Ce montant comporte des 
régularisations sur exercices antérieurs que nous ne retrouverons pas en 2023. 
Le montant attendu pour 2023 devrait être de 1 043 000 €.  
Pour mémoire, le coefficient de majoration applicable depuis 2021 est de 1,30 suite au 
vote de l’abattement de 15 % sur la base d’imposition de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties des magasins et boutiques d’une surface inférieure à 400 m2.  

 
 
 
 
 

2020 2021 2022
Données 
simulées 

pour 2023

Moyenne 
2020-2023

CVAE      4 056 643        3 790 331        3 517 655       3 341 772        3 676 600   Part fixe 
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 Simulation de la Dotation d’intercommunalité 

 
 

Coefficient d’intégration fiscale 

Le coefficient d’intégration fiscale (CIF) permet de mesurer l'intégration d'un EPCI au 
travers du rapport entre la fiscalité qu'il lève et la totalité de la fiscalité levée sur son 
territoire par les communes et leurs groupements. La réforme fiscale modifie 
sensiblement cet indicateur. 

 
 
 

 
 
 
Les perspectives 2023 sur la fiscalité 
 
Dans un contexte d’augmentation contrainte des charges (énergie, inflation), la mise 
en place d’un pacte financier permettant d’accroitre la solidarité envers les communes 
(augmentation de la dotation de solidarité et des fonds de concours) et  le financement 
des projets liés notamment au plan climat  (mobilité, actions du PCAET, mise en œuvre 
du Plan Alimentaire de Territoire) ne peuvent s’envisager sans une hausse de la fiscalité.  
 
Cette hausse de taux remplit un double objectif : poursuivre le développement de la 
Communauté de communes mais aussi accompagner celui des communes.  
 
Une simulation de hausse de 1 point de la taxe foncière sur les propriétés bâties a été 
réalisée et le produit supplémentaire attendu est de  397 k€ en 2023. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dotation d'intercommunalité 2022 228 451 €

Hausse 2023 en fonction de la population DGF et des indicateurs financiers 22 845 €

Dotation d'intercommunalité 2023 251 296 €

2019 2020 2021 2022 2023
COEFFICIENT D'INTEGRATION FISCALE 30,04% 32,76% 33,92% 32,92% 32,70%
CIF MOYEN DE LA CATEGORIE 37,29% 38,10% 38,84% 38,96%

FONCIER BATI 2022 2023

Base        36 897 360   39 694 180             
Taux 5,38% 6,38%

Produit fiscal FONCIER BATI          1 985 078                   2 532 489   
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Vue globale des ressources de fiscalité et de dotations en k€ 

 

Réalisé Prévu

TAXE HABITATION 2022 2023

Base 924 236 989 857
Taux 4,65% 4,65%

Produit TH résidences secondaires 42 977              46 028                    

COMPENSATION TVA 1 743 403        1 830 573               

FONCIER BATI 2022 2023

Base        36 897 360   39 694 180             
Taux 5,38% 6,38%

Produit fiscal FONCIER BATI          1 985 078                   2 532 489   

FONCIER NON BATI 2022 2023

Base          1 242 788   1 335 997               
Taux 4,95% 4,95%
Produit fiscal FONCIER BATI               61 518                        66 132   

CFE 2022 2023
Base        17 865 244   18 930 055             
Taux 26,45% 26,45%
Produit fiscal CFE 4 725 357        5 007 000               

2022 2023

CVAE 3 517 655  
Compensation TVA 3 860 430
TASCOM 1 151 701 1 043 000
IFER 136 804 143 000
FNB additionnel 40 450 43 300

4 846 610        5 089 730               

TOTAL PRODUIT FISCAL 13 404 943      14 571 952             
Evolution en valeur 1 167 009                 

Evolution en % 8,71%

ALLOCATIONS COMPENSATRICES 2022 2023
Taxe d'habitation 0 0
Foncier bâti 1 465 1 553
Autres allocations 63 411 67 216
Compensation perte FB ets industriels 339 930 348 000
Compensation perte  CFE ets industriels 2 248 783 2 408 000
TOTAL 2 653 589        2 824 769               

Evolution en valeurs 171 180
Evolution N/N-1 en % 6,5%

FNGIR 212 881 212 881
DCRTP 104 165 104 165
Dotation d'intercommunalité 228 451 251 296
Dotation de compensation 1 958 107 1 952 000
TOTAL RESSOURCES 18 562 136 19 917 062

Evolution en valeurs 1 354 926
Evolution N/N-1 en % 7,30%
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La réforme des taxes locales engendre une forte réduction de l’autonomie fiscale 
des EPCI. Les ressources pilotables (celles sur lesquelles la Communauté de 
communes a un pouvoir de taux) passent de 67 % à 44 %. 
 
 

 
 

 

 
 
  

67%

44%

2020 2023

RESSOURCES FISCALES PILOTABLES

EN VALEUR POIDS EN VALEUR POIDS
1- Ressources pilotables 1- Ressources pilotables
Cotisation foncière des entreprises 6 615 799     42% Cotisation foncière des entreprises 5 007 000     29%
Taxe d'habitation 1 577 464     10% Taxe foncier bâti 2 532 489     15%
Taxe foncier bâti 2 175 800     14% Taxe foncier non bâti 66 132           0,4%
Taxe foncier non bâti 59 616           0,4% Taxe habitation résidences secondaires 46 028           0,3%
SOUS TOTAL     10 428 679   67% SOUS TOTAL       7 651 648   44%

2-Ressources non pilotables 2-Ressources non pilotables
CVAE 4 056 643     26%  Fraction TVA/TH 1 830 573     11%
IFER 111 827        1% Compensation baisse TF ets industriels 348 000        2%
TASCOM 999 810        6% Compensation baisse CFE ets industriels 2 408 000     14%
FNB additionnel 40 000           0,3% Fraction TVA/CVAE 3 860 430     22%
SOUS TOTAL 5 208 280     33% IFER 143 000        1%

TASCOM 1 043 000     6%
TOTAL 15 636 959  100% FNB additionnel 43 300           0%

SOUS TOTAL 9 676 303     56%

TOTAL 17 327 952  100%

2020 2023
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2. Dépenses de Fonctionnement 

 
Les atténuations de produits (014) 

 
L’attribution de compensation 
sera ajustée, le cas échéant, s’il y a de 
nouveaux transferts de compétences. 
Pour l’instant, l’attribution provisoire 
est reprise (montants identiques à 
2022). 
 
 

 

 

La Communauté de communes a également fait le choix de verser une dotation de 
solidarité aux communes membres.  
 
Il est proposé d’abonder une nouvelle fois l’enveloppe afin d’augmenter la solidarité 
territoriale : 504 000  €  524 000 €.  
 

 
 

 
 
  

CRITERES DE LA PEREQUATION
Valeurs %

Pop.DGF pondérée / Potentiel financier 131 000 € 25%
Ecart de revenu/moyenne 235 800 € 45%
Poids des bases TF 157 200 € 30%
TOTAL 524 000 € 100%

ENVELOPPE

en euros
DSC 2022 DSC 2023 EVOLUTION 

N/N-1 En %

BEAUREPAIRE         40 994 43 928 2 934 7,2%
EPESSES (LES)       49 072 52 590 3 518 7,2%
HERBIERS (LES)      277 383 283 227 5 844 2,1%
MESNARD-LA-BAROTIERE 24 357 25 787 1 430 5,9%
MOUCHAMPS           46 821 49 049 2 228 4,8%
SAINT-MARS-LA-REORTHE 15 479 16 191 712 4,6%
SAINT-PAUL-EN-PAREDS 21 371 22 236 865 4,0%
VENDRENNES          28 523 30 992 2 469 8,7%

TOTAL 504 000 524 000

 

en euros

ATTRIBUTION DE 
COMPENSATION PROVISOIRE  

2023

BEAUREPAIRE         114 798,25                         
EPESSES (LES)       633 721,03                         
HERBIERS (LES)      6 341 340,85                      
MESNARD-LA-BAROTIERE 687,89 -                                
MOUCHAMPS           156 144,65                         
SAINT-MARS-LA-REORTHE 58 464,47                           
SAINT-PAUL-EN-PAREDS 37 386,43                           
VENDRENNES          38 406,11                           

TOTAL                       7 379 573,90   
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Le Fonds de Péréquation Intercommunal et Communale (FPIC) 
 
Comme l’an passé, le montant du FPIC ne devrait pas être connu avant le mois de Mai. 
Les simulations ont été réalisées par le cabinet JMS et prévoient une hausse de la 
contribution de 63 331 € soit une contribution 2023 de  1 310 265 €. 
A noter que la réforme des indicateurs de richesse combinée à un mécanisme de 
neutralisation à 100% des effets de la réforme fiscale augmente la marge d’incertitude. 

 
 
Les charges générales de fonctionnement (011) 

 
Les charges générales de fonctionnement regroupent les dépenses nécessaires au bon 
fonctionnement de la collectivité : achats de consommables, entretien des bâtiments 
intercommunaux, du matériel et des espaces publics, consommations diverses (fluides, 
fournitures, etc..) ainsi que les locations et les assurances. 

Si la Communauté de communes maintient sa politique d’équilibre entre le montant 
des charges à caractère général et les stricts besoins des services, cela ne pourra pas 
s’appliquer dans tous les domaines en 2023. 

En effet, en raison de la crise géopolitique actuelle qui impacte l’ensemble de 
l’économie mondiale,  l’augmentation du coût des énergies, en particulier de 
l’électricité, tend vers une multiplication par 2. Le  coût supplémentaire se chiffre à près 
97 K€ en 2023.  

Dans la continuité de 2022, l’exploitation de la piscine continue à être fortement 
impactée par cette flambée de l’énergie. L’indexation de la participation contractuelle 
et la poursuite du soutien de la Communauté de communes par le biais de la clause de 
l’imprévision devrait engendrer une hausse de 247  k€ des charges. 

Il est toutefois important de noter qu’au-delà de ces augmentations majoritairement 
conjoncturelles, des économies substantielles ont été réalisées sur de nombreux autres 
postes de dépenses qui, si elles paraissent anodines individuellement, contribuent de 
manière significative à contenir la hausse des charges à caractère général.  
Grâce à celles-ci, hors dépenses liées à l’énergie et à la gestion de la piscine, l’évolution 
du montant des charges à caractère général pour 2023 se limite à +2,30 %, soit un  
niveau largement inférieur à l’inflation.  
Cela illustre une nouvelle fois la volonté de la Communauté de communes de 
rationaliser ses dépenses et de trouver de nouvelles pistes d’économie. 

 
Au final, les charges générales devraient augmenter d’environ 16 % par rapport au 
budget 2023. 
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Les dépenses de personnel (012) 
 

Les dépenses de personnel étaient prévues à hauteur de 4 710 000 € (BP 4 640 000 € 
et Décision modificative de 70 000 €) pour l’année 2022. 
Les réalisations se sont élevées  à 4 659 849 €. 
 

   
 
 Retour sur les évènements « Ressources Humaines » 2022 
 
Le premier évènement de l’année 2022 impactant la masse salariale est la prise en 
charge, sur le salaire de janvier 2022,  de la prime inflation, décidée par le gouvernement 
pour les salaires inférieurs à 2 000 € net par mois. Cette prime de 100 euros était 
remboursée par l’Etat. 
La dépense correspondante s’est élevée à 5 800 € et a concerné 58 agents.  
 
Un travail sur la revalorisation salariale a également été mené en deux temps. Tout 
d’abord, l’accent a été mis sur les catégories C et B,  avec l’attribution de 110 euros brut 
pour tous les agents de catégorie C et 85 euros bruts pour les agents de catégorie B. 
Cette démarche a permis de redonner une attractivité salariale dans notre collectivité, 
sur des postes dont les recrutements étaient difficiles. 
La mesure s’est élevée à 74 820 € pour l’année 2022. 
 
Un deuxième temps a été réalisé sur la valorisation du régime indemnitaire sur les 
missions effectuées. 
Une nouvelle grille d’IFSE (Indemnité de Fonctions, Sujétions et Expertises) de fonction 
a été approuvée par le Conseil communautaire au mois de juin 2022. L’application de 
la mesure a été effectuée à compter du mois de septembre 2022 et s’est élevée à 
environ 23 500 € (pour les 4 mois). 
 
Enfin, en parallèle, l’Etat a décidé l’application à partir du mois de juillet 2022, de 
l’évolution à 3.5% des indices de la fonction publique. Cette mesure a concernée tous 
les agents et a eu un impact budgétaire pour les 6 mois de 56 223.30  €. 
 
Evolution des effectifs au 31 décembre de chaque année. 

   

Année
Budget 

Prévisionnel Réalisé
Evolution

n / n-1
2018 3 579 130              3 166 370          
2019 3 562 500              3 518 907          11,13%
2020 3 986 700              3 827 644          8,77%
2021 4 420 000              4 075 283          6,47%
2022 4 710 000              4 659 849          14,34%

Evolution des dépenses de personnel  (Chapitre 012 )

Année Postes créés Postes pourvus
Evolution
(n / n-1)

2018 79,50                69,50                     
2019 81,13                76,68                     2,05%
2020 80,13                70,68                     -1,23%
2021 86,88                76,98                     8,42%
2022 93,88                78,60                     8,06%

Evolution des effectifs
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Tous les postes créés ne sont pas pourvus, notamment suite à des départs de la 
collectivité : retraite, démission, mutation, etc. (plus de 30 annonces pour recrutement 
ont été passées sur l’année 2022) 
 
De plus, depuis septembre 2022, la collectivité accompagne un agent en situation de 
PPR (Période de Préparation au Reclassement). 
 
Lors des conseils communautaires de l’année 2022, il a été décidé la création des postes 
suivantes :  
 
Création d’un service Commun : Service juridique à partir du 1er janvier 2022 :  

• 1 ETP juriste  
 Soit + 1 ETP 

Créations de postes permanents : 
• 1 ETP DSI Chargé des applications et usages numériques transversaux   
• 1 ETP Instructeur Droit des Sols  
• 1 ETP chargé de marketing territorial  
• 1 ETP préventeur 
• 1 ETP chef de service développement économique (en remplacement du chargé 

de mission EIT)  
• 1 ETP chef de service tourisme (en remplacement du chargé de marketing 

territorial) 
  
Soit + 4 ETP  

Créations de postes non permanents : 
• 1 ETP Chargé de mission Plan Alimentaire Territorial – 3 ans  
• 1 ETP Chargé de projet Prévention famille – 1 an. 

 
A cela s’ajoute les emplois temporaires et saisonniers pour les services Tourisme et 
Collecte des déchets. 
 
 
Autres dépenses du personnel  
 
Les dépenses de personnel incluent également d’autres dépenses comme le personnel 
extérieur avec les prestataires comme NOVALYSS . 
 
Le montant des assurances du personnel s’élève pour l’année 2022 à plus de   
105 000.00 €. 
 
La Collectivité subventionne le Comité des œuvres sociales du territoire permettant 
d’offrir des aides et services dans le cadre de l’action sociale auprès des agents de la 
collectivité. La démarche se combine avec le FDAS et le CNAS – structure d’action 
sociale départementale et nationale. Le budget accordé pour l’année 2022 est 
d’environ 43 870.00 euros. 
 
L’approche financière des dépenses de personnel ne se serait pas exacte si l’on omettait 
le remboursement du personnel en arrêt maladie. Ainsi, pour l’année 2022, les recettes 
générées par ces remboursements s’élèvent à plus de 104 000 euros. 
Ces remboursements compensent pour partie le remplacement des agents absents. 
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La prestation de service entre la Communauté de Communes du Pays des 
Herbiers et la Ville des Herbiers  
 
Des liens étroits d’organisation existent entre la Communauté de communes du Pays 
des Herbiers et la Ville des Herbiers. Ces liens permettent de mutualiser les moyens 
humains et les compétences selon les services et les besoins.  Ils sont retracés dans une 
délibération annuelle énumérant les missions partagées par l’une et l’autre collectivité. 
 
Ainsi, la Communauté de communes du Pays des Herbiers met à disposition de la Ville 
les moyens pour le service urbanisme, gestion des assemblées, assistant de prévention, 
service finances etc. La prise en charge financière par la Ville s’élève à environ 100 000 
€ pour l’année 2022. 
 
En parallèle, la Ville des Herbiers met à la disposition de la Communauté de communes 
du Pays des Herbiers pour différents services comme la direction générale, finances, 
ressources humaines, commande publique, service enfance et petite enfance, services 
techniques etc. La Communauté de communes prend donc en charge financièrement 
ces missions à hauteur de 550 000 euros. 
 
Orientations 2023   
 
Face à l’évolution des dépenses de personnel, il est affiché un souhait de la maitrise de 
la masse salariale. A ce titre, il n’est pas prévu à ce jour de nouvelle création d’emploi en 
2023. 

Il n’en demeure pas moins que la collectivité subit une forte mobilité de ses agents et 
se confronte à d’importants problèmes de recrutement. Dans ce cadre, un travail 
devrait être lancé sur les modes de communication de nos annonces, de nos conditions 
de recrutement et de la valorisation des missions effectuées par les services de la 
Communauté de communes du Pays des Herbiers. 

Ce travail se fera en partenariat avec le service formation afin de valoriser les 
compétences des agents. 

 
Les faits marquants pour 2023 : 
 
 Impact sur une année pleine de la valorisation de l’IFSE de fonction et de 

l’évolution du point d’indice (3.5% depuis le 1er juillet 2022)  

 Mise à jour du règlement de formation. 

 Mise en place de formations adaptées aux services et encadrants avec le CNFPT 
et hors CNFPT 

 Travail sur les missions des différents services communautaires. 

 Réflexion sur les modes de communication interne pour les informations des 
ressources humaines 

 Optimisation et modernisation des pratiques avec notamment une réflexion sur 
les outils informatiques permettant des gains de temps (dématérialisation des 
congés généralisée à tous les services non annualisés, coffre-fort électronique, 
etc. …) 

 Evolution de la prestation de services avec des impacts financiers importants 
notamment pour la Ville des Herbiers en ajoutant la Commande publique, une 
réévaluation des besoins techniques, etc... le prévisionnel des montants 2023  de 
la prestation de services s’élève à 150 000 euros pour la Ville des Herbiers et 
660 000 euros pour la Communauté de communes du Pays des Herbiers. 
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 A ce jour, pas de création de poste supplémentaire sur 2023. 

 

Compte tenu de ces mesures et selon les premières orientations, les dépenses de 
personnel 2023 vont augmenter d’un peu moins de 9% par rapport à celles réalisées 
en 2022. 

 
 

Autres charges de fonctionnement 
 

Le fonds de concours de fonctionnement destiné à l’entretien de la voirie  à destination 
des communes (hors les Herbiers) est maintenu pour un montant global de 84 000 € 
 
La subvention d’équilibre versée au CIAS est estimée  410 000 € pour l’année 2023 soit 
une hausse de 25 000 € pour participer notamment au projet d’habitat inclusif. 
 
Le contingent SDIS est estimé à 434 000 €.  
 
Les enveloppes de contributions aux syndicats sont maintenues. Les subventions 
devraient augmenter avec la participation à de nouvelles actions dont la fête de 
l’Agriculture organisée fin août à Mouchamps et la participation à une expérimentation 
d’un an en vue de créer un futur technopôle à l’échelle des principales collectivités 
vendéennes. 
 
Les intérêts de la dette devraient augmenter sous l’effet de la hausse des taux variables.  
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B) Prospective et orientations en terme d’investissement 
 
La prospective a été mise à jour avec les éléments suivants : 
 
- Une évolution contrainte des charges :  

Charges générales : +3 % / an 
Charges de personnel : + 3,5 % / an à compter de 2024 

-  La mise en place du pacte financier : abondement de la DSC et des fonds de 
concours 

- Une hausse de 1 point du foncier bâti 

 
L’évolution incertaine de la fiscalité économique et plus particulièrement des 
futurs reversements de TVA et les réformes à venir rendent l’exercice de 
prospective complexe. Le programme d’investissement a été arrêté de manière 
à préserver les ratios financiers de la Communauté de communes. 
 
 
 

       
 

        
 
Le fonds de roulement dégagé fin 2022 va permettre de financer les investissements 
sans emprunter en 2023.  
 
 
 
 



29 
 

Les orientations budgétaires d’investissement pour 2023 
 
Le programme d’investissement a été arrêté à un peu plus  4 200 k€ sur le 
budget principal.  

 

 Création d’une médiathèque et aménagement des bibliothèques des 
communes : 325 000 € 
 

• Choix de l’architecte et début des études de conception de la future 
médiathèque  

• Début du programme de rénovation et d’aménagement des bibliothèques 
communales de proximité 

  Soutien à l’habitat et aménagement durable du territoire : 1 064 000 € 
 

• Amplification du programme d’aides au Plan Local de l’Habitat et au 
développement durable   

• Fin de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
• Actions liées au Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 

  Structuration et valorisation des mobilités actives et durables : 555 000  € 
• Développement du réseau de pistes cyclables 
• Poursuite des aides pour l’acquisition de vélos électriques 
• Stationnement vélos sur sites intercommunaux et pistes cyclables 

  Développement économique et accompagnement des entreprises : 345 000 € 
• Poursuite du déploiement de la fibre optique 
• Programme d’aides aux entreprises 
• Réserves foncières 

  Mise à niveau de la voirie intercommunale : 645 000 € 
 

• Mise en œuvre d’un programme pluriannuel d’entretien : 
- de la voirie communautaire  
- de voies des anciennes zones économiques  

  Entretien du patrimoine intercommunal et équipement des services :  
     885 000 € 

 
• Entretien des bâtiments sportifs : aménagements au complexe de la 

Demoiselle, piscine 
• Aménagement aire de grands rassemblements. 
• Renouvellement de matériels en commun : tondeuse, débroussailleuse… 
• Equipements des services : logiciels, matériels informatiques, véhicules 

électriques … 
• Mise en œuvre d’une Gestion Relation Usagers (GRU) 

  Aides au développement et à l’investissement des communes : 400 000 € 
 

• Versement de fonds de concours pour financer les projets des communes 
membres 
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La répartition des investissements 2023 
 

 
 
 

 

Le Programme Pluriannuel d’Investissement  2023-2026 et son mode de financement 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

En k€ 2023 2024 2025 2026
Capacité d'investissement 4 219         5 064         7 222         7 475         
Aide à l'investissement des communes 400            400            400            400            
Création d'une médiathèque et aménagement des bibliothèques 325            705            2 856         4 555         
Habitat et aménagement durable du territoire 1 064         884            979            784            
Mobilité active et durable 555            475            475            475            
Développement économique 345            708            590            580            
Voirie 645            695            410            250            
Equipements intercommunaux et des services 885            1 197         1 512         431            
Remboursement capital de la dette 531            514            521            506            
Total à financer 4 750         5 578         7 743         7 981         

Mode de financement
Capacité d'autofinancement brut 2 597         3 081         3 303         3 396         
FCTVA 502            702            888            1 024         
Subventions 703            844            1 204         1 246         
Emprunt -              -              1 466         2 315         
Recettes 3 802         4 627         6 861         7 981         

Fonds de roulement 3 333         2 382         1 500         1 500         
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Répartition des investissements de 2023 à 2026 
 

 

C)  Point sur les budgets annexes 
 
La  Communauté de communes votera 6 budgets annexes : 
 
- Budget Lotissements Industriels 
Le programme de travaux et d’études, notamment pour la ZAC  de l’Orvoire-EKHO 5, la 
ZAC de La Souchais, Beaulieu Nord, EKHO 6 et les cinq Moulins Nord  a été arrêté à 1.8 
millions d’euros. Il sera financé par de nouvelles ventes de terrains et des soldes de 
subventions. Il n’y aura pas d’avance du budget principal. 
  
- Budget Industrie  
Le  budget Industrie regroupe les différents ateliers relais. La subvention d’équilibre du 
budget principal devrait être de l’ordre de 105 000 €, comparable à celle de 2022.  
 
- Budget Tourisme 
Les recettes attendues de la taxe de séjour sont d’environ 400 000 €, en hausse par 
rapport aux prévisions de ces trois dernières années marquées par la crise sanitaire. Le 
budget s’équilibre sans subvention du budget principal. 
 
- Budget Ordures Ménagères 
La cotisation Trivalis augmente de près de 70 000 € pour s’établir à 874 000 €. Ce 
budget est également marqué par la hausse du coût des carburants. Pour 2023, les 
tarifs de la redevance resteront stables. 
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- Budgets Assainissement Collectif 
Toutes les communes sont désormais gérées dans le même budget.   
Ce budget s’équilibre grâce aux surtaxes versées par les usagers. Le montant des 
surtaxes sera stable en 2023. 
 
Pour le programme 2023 de réhabilitation des réseaux d’assainissement d’eaux usées, 
il est proposé les sites suivants, afin de tendre vers les objectifs définis précédemment 
par le schéma directeur d’assainissement et de réaliser des mises aux normes : 
- Avenue Georges Clémenceau aux Herbiers : réhabilitation du réseau gravitaire, 
- Avenue de la Maine aux Herbiers : réhabilitation du réseau gravitaire, 
- Station d’épuration de Beaurepaire : mise en place d’un dégrilleur, 
- Rue Jean Yole à Mouchamps : réhabilitation d’un réseau gravitaire. 
 Le budget comportera également la fin de la construction de la station d’épuration 
des Epesses. 
 
- Budget SPANC 
Le contrôle de bon fonctionnement des Assainissements Non Collectifs est financé par 
une tarification aux usagers. 
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CONCLUSION  
 
Après deux années marquées par la crise sanitaire, la Communauté de communes du 
Pays des Herbiers a dû faire face en 2022 à de nouveaux chocs financiers avec une 
augmentation inhabituelle du coût de l’énergie et le retour d’une inflation des prix 
impactant toutes nos fournitures, services et travaux. Les dépenses de fonctionnement 
ont ainsi progressé plus vite entre 2021 et 2022 que les recettes de fonctionnement, 
ayant pour conséquence de diminuer la capacité d’autofinancement nette de  
115 000  €. 
 
Les charges générales de fonctionnement vont de nouveau être alourdies en 2023 par 
le coût des énergies, en particulier l’électricité multipliée par 2, l’inflation des matériaux 
et matières, la hausse du coût d’exploitation de la piscine dans le respect de l’indexation 
de la participation contractuelle liant la Communauté de communes avec son 
délégataire.  
 
Les communes membres du Pays des Herbiers subissent les mêmes hausses 
conjoncturelles. 
 
Face à ce contexte, le cap doit être conservé avec deux objectifs majeurs : poursuivre le 
développement du Pays des Herbiers en répondant aux attentes des habitants et aux 
enjeux actuels et futurs, poursuivre l’accompagnement des communes membres. 
 
Pour tenir ce double objectif, il est impératif de contenir puis d’augmenter la capacité 
d’autofinancement nette, en maîtrisant notamment les charges à caractère générale : 
hors dépenses liées à l’énergie et à l’exploitation de la piscine, les charges générales se 
limitent à une hausse de 2,3 % en 2023, taux  largement inférieur à l’inflation. 
 
Les efforts effectués sur nos dépenses quotidiennes sont indispensables mais ne seront 
pas suffisants. La hausse de la fiscalité devient nécessaire pour ne pas grever l’avenir et 
poursuivre notre dynamisme. 
 
En maîtrisant son budget, la Communauté de communes a participé en 2022  à la 
relance des investissements sur le territoire. Les travaux se sont élevés à 3 267 000 €, 
contre une moyenne de 1 766 000 € les trois années précédentes.  
 
Il est prévu de réaliser 4 219 000 € en 2023 sans recours à l’emprunt, puis les 
investissements atteindront 5 M€ en 2024 et plus dans les années suivantes, 
notamment  pour construire la médiathèque tête de réseau aux Herbiers, équipement 
majeur d’ici l’horizon 2025-2026, tout en rénovant les bibliothèques de proximité. 
 
Outre cet équipement structurant et attendu toutes générations confondues, la 
Communauté de communes du Pays des Herbiers sera également en mesure 
d’amplifier ses actions de soutien à l’habitat, d’aménagement durable du territoire en 
lien avec le Plan Climat, de développement des mobilités actives avec le déploiement 
des pistes cyclables. 
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